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Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

1 mai 1908

Numéro JO

n° 139 du 01/06/1908
Date  du numéro

1 juin 1908

T E X T E  I N T É G R A L

Le Ministre de l’Instruction Publique el des Beaux-Arts charge par intérim du Ministère des Colonies, à Monsieur le Gouverneur 

de la Côte Francaise des Somalis. Par lettre du 13 avril courant n° 166, vous avez bien voulu me faire parvenir copie d’un arrêté 

du 8 avril ouvrant au public, à partir du 15 de ce mois, les guichets des bureaux de Poste de Djibouti et de Diré- Daoua pour 

la transmission des télégrammes à destination de Harrar et Addis- Ababa et vice-versa. J’ai l’honneur de vous faire Connaitre 

que je donne mon approbation à cet arrété.

Pour le Ministre et par ordre :Le Chef de Cabinet.TIRARD.
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